
Editorial

L e secteur de la microfinan-
ce et du microcrédit vient
de se frayer un nouveau

chemin dans le monde de la
finance  avec le Prix Nobel de la
Paix octroyé au ''banquier des
pauvres'', Muhammad Yunus,

grâce à la mise en place de la Grameen Bank. Les
efforts déployés dans ce domaine de la microfinan-
ce sont enfin reconnus sur le plan mondial. En
effet, le père du concept ''Microcrédit'' s'est vu attri-
bué le Prix Nobel de la Paix le 13 octobre 2006. 
Ce  concept du  Microcrédit  a  permis  à
Muhammad Yunus de sauver des millions de per-
sonnes de la pauvreté, d'abord dans son pays, le
Bangladesh, l'un des pays les plus pauvres de la
planète et à travers le monde. Le Microcrédit, il
faut le reconnaître, est un des moyens pour lutter
contre la pauvreté dans le monde. C'est ce concept
qui est le fondement de la création du Réseau des
Mutuelles d'Épargne et de Crédit ya Komor. La
consécration du microcrédit par un Prix Nobel
encourage le développement du Réseau des Meck. 
Sur le plan local, la Meck Domoni (Anjouan) vient
de recevoir un satisfecit de la part de la Direction
Générale de l'Union des Meck au vu de ses résul-
tats financiers. 
En effet, la Meck Domoni, à travers les audits
internes de la Direction Générale de l'Union des
Meck et des audits externes du Cabinet Delta
Audit, a affiché des résultats satisfaisants pour
l'exercice 2005 et ce par rapport aux 10 autres
Meck opérationnelles du Réseau. A titre d'exem-
ple, le taux de souffrance de ladite Meck en 2005
est de 1% tandis que pour certaines autres, elles
dépassent largement 50%. La Meck Domoni,
même si elle n'existe que depuis 3 ans, s'est mon-
trée à la hauteur en présentant une épargne en évo-
lution mais surtout en montrant que ses élus et
salariés sont en mesure de suivre les directives de
l'Union des Meck en matière de fonctionnement et
surtout au niveau de l'épargne et de l'octroi des cré-
dits. Deux principes de la microfinance qui ne font
que sauver la vie des personnes les plus démunies.
Un effort louable qui mérite d'être encouragé, et
surtout servir d'exemple pour les autres.  
L'Union des Meck, ne peut qu'insister sur la pour-
suite de cette bonne voie : l'octroi des crédits par
les Meck, en les attribuant aux personnes les plus
nécessiteuses comme l'a fait Muhammad Yunus à
partir de la Grameen Bank. 
Ainsi, le présent numéro d'Ankiba sera consacré
par des entretiens à la Meck Domoni aussi
bien avec les élus qu'avec les promoteurs.
Nous joignons notre voix à celles des autres à
travers le monde pour saluer et féliciter le pro-
fesseur Muhammad Yunus et longue vie à la
microfinance ! 

Assoumany Aboudou
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PRIX NOBEL DE LA P AIX : Le Micr ocrédit r econnu,
Muhammad Yunus et la Grameen Bank récompensés

I l s'appelle le ''Banquier des
pauvres'' mais il se veut ''le
prêteur d'espoir''. Il est

récompensé du Prix Nobel de la
Paix le vendredi 13 octobre 2006.
Il, c'est Muhammad Yunus, un
économiste bangladais né en
1940 à Bathua, d'une famille
aisée dans le district de
Chittagong. 
Muhammad Yunus après avoir
obtenu son doctorat en économie
et enseigné à l'université de
Tennessee en Amérique, décide
de rentrer dans son pays où, en
1972, il dirige le département
économie de l'Université de
Chittagong. Après qu'une grande
famine ait frappé le Bangladesh,
le professeur d'économie prend
l'initiative de réaliser un travail de
terrain avec ses étudiants.
Muhammad Yunus réalise alors
qu'entre les théories qu'il appelle
''théories élégantes'' et la pratique,
le chemin est long à parcourir et
que pour y arriver de nombreux
efforts sont à déployer. 
En effet, il constate que la famine
a beaucoup ravagé et ravage
encore dans son pays. Des
milliers de personnes en sont
mortes. Face à cette situation qui
le rongeait à l'idée de donner des
cours théoriques d'économie à
l'université alors que la pauvreté
régnait au seuil de sa porte, l'éco-
nomiste va ainsi prêter des petites
sommes d'argent à des personnes
très appauvries en leur deman-
dant comme seule condition de
lui rembourser une fois qu'elles le
pourront. La somme ne dépassait
pas 27 dollars soit environ 10 500
francs comoriens. Il constate
alors que non seulement ce
moyen peut aider beaucoup de
gens à sortir de la pauvreté et de
la précarité, mais aussi d'assurer
leur indépendance. Il tente de les
introduire dans les banques tradi-
tionnelles mais en vain. Il est
confronté à un mur contre les
pauvres et surtout à l'endroit des
femmes. Ainsi, le concept du
microcrédit est né, Muhammad
Yunus décide de créer sa propre
banque en 1976 : la Grameen

Banque (la banque du village)
qui a eu son statut officiel en
1983. La banque du village qui a
sauvé aujourd'hui des millions de
Bangladais, avait comme objec-
tif, permettre aux pauvres d'accé-
der aux crédits et en priorité, les
femmes. Car pour lui, ''les fem-
mes ont le profil idéal pour ce
type de prêt. Elles sont capables
avec un petit budget d'améliorer
leur condition de vie familiale et
de faire beaucoup  avec presque
rien tout en prévoyant l'avenir''.
Actuellement plus de 96% de
preneurs de crédits auprès de la
Grameen Bank sont des femmes
et le taux de recouvrement est à
99% .

Le Micr ocrédit a permis à plus
de 6 millions de bangladaisen
majorité des femmes rurales dans
70 000 villages du Bangladesh de
sortir non seulement de la misère
mais aussi de regagner un espoir,
dans un pays qui compte environ
145 millions d'habitants.
La Grameen Bank gère ainsi 500
millions de dollars soit environ
192 380 000 000 de francs como-
riens alors qu'elle a démarré avec
27 dollars soit 10 500 francs
comoriens de capital. Elle a jus-
qu'ici distribué quelques 5,7
milliards de dollars de microcré-

dits et  compte 6 millions de
clients pour 1861 agences et 17
400 employés au Bangladesh.
Le concept de microcrédit a donc
fait école dans le monde entier.
Une centaine de pays ont emboî-
té le pas, de l'Asie en Amérique
latine en passant par l'Afrique
sans oublier les pays occiden-
taux. Près de un milliard de per-
sonnes dans le monde bénéficient
directement ou indirectement de
microcrédits. 

Muhammad Yunus a annoncé
qu'il fera un don de sa récom-
pense à des activités de bonnes
causes notamment en ouvrant un
hôpital ophtalmologique, une
usine de traitement de l'eau et en
finançant une société agroali-
mentaire en partenariat avec
Danone. 
Muhamad Yunus s'est déjà vu
décerner de nombreuses récom-
penses grâce à ses idéaux sur le
microcrédit. Le Nobel composé
d'une médaille d'or et d'un
chèque de 1,4 million de dollars
soit 538 664 000 KMF, sera
remis à Oslo le 10 décembre
2006 date anniversaire de la mort
de son fondateur le savant sué-
dois Alfred Nobel.

Ramoulati Ben Ali

Muhammad Yunus, lauréat du Prix Nobel de la Paix
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Qu'est ce que l'Union
des Meck ? (Suite)

Comme dans le numéro précédent nous
vous avions présenté l'Assemblée
Générale de l'Union des Meck qui est éga-

lement l'organe suprême de l'Institution, dans ce
numéro, nous vous parlons de son Conseil
d'Administration. En effet, le Conseil
d'Administration de l'Union des Mutuelles d'Épar-
gne et de Crédit ya Komor est l'un des organes de
l'Institution. Elle est en principe l'organe exécuteur
de toutes les décisions de l'Assemblée Générale.
Composé de sept membres, le Conseil
d'Administration veille au fonctionnement, à la
bonne gestion et à l'application des décisions et
politiques adoptées par l'Assemblée Générale. Il
est chargé notamment d'assurer le respect des
prescriptions légales, réglementaires et statutaires,
de définir et d'approuver la politique de crédit
applicable à l'Union des Meck, d'approuver les
politiques administratives de l'Union des Meck et
de rendre compte périodiquement de son mandat
à l'Assemblée Générale. Le Conseil
d'Administration est chargé aussi de veiller à ce
que les taux applicables se situent dans la limite
des plafonds légaux et réglementaires, d'adopter le
budget et de définir les objectifs de performance et
de qualité à atteindre par l'Union des Meck. Il  doit
également se prononcer sur la gestion du person-
nel de l'Union des Meck et des Mutuelles d'Épar-
gne et de Crédit qui lui auraient conféré le mandat
(recrutement, licenciement, salaire et conditions
de travail, etc.), recommander à l'Assemblée
Générale un projet d'affectation des résultats
financiers annuels, se prononcer sur les décisions
du Comité de Crédit à l'endroit d'un membre et
favoriser une solution à l'amiable des différends
que peuvent lui soumettre les membres d'une
Mutuelle d'Épargne et de Crédit non satisfaits
d'une décision de leur Assemblée Générale. Le
Conseil d'Administration doit également étudier et
prononcer à l'Assemblée toute modification des
textes fondamentaux et réglementaires, définir et
recommander à l'Assemblée Générale un code de
déontologie applicable au Réseau, mettre en appli-
cation les décisions de l'Assemblée Générale et
s'associer avec le Comité de Crédit pour étudier un
dossier de demande de prêt dans le cas où le mon-
tant dépasse le plafond fixé par le Conseil et si le
dossier concerne la mutuelle d'origine d'un mem-
bre du Comité.
Le Conseil d'Administration est habilité à créer
toute commission, à commander tout acte concer-
nant une étude, un contrôle ou une inspection à
réaliser par les organes et services de l'Institution
ou par des compétences externes. Les membres
du C. A sont élus par l'Assemblée Générale parmi
les délégués présents. L'Assemblée Générale doit
toujours veiller à ce qu'il y ait une représentativité
des Meck affiliées.
Le mandat des membres du C. A est de trois ans
renouvelable par tiers de ses membres et une fois
consécutivement. Le cumul des mandats de la
mutuelle de base avec ceux de l'Union n'est pas
incompatible à l'exception des postes de président
et vice-président du Conseil d'Administration.

L e 1er août 2006, une ren-
contre a eu lieu dans les
locaux de la Direction

Générale de l'Union des Meck.
Cette rencontre a regroupé le
responsable du portefeuille
Comores au FIDA(Fonds
International pour le
Développement Agricole), les
élus du Réseau des Meck et la
Direction Générale de l'Union
des Meck.
Recommandée par le représen-
tant du FIDA, monsieur Benoît
Thierry,  cette rencontre avait
comme objectif de commencer
à réfléchir sur une éventuelle
possibilité de financement de
l'Union des Meck après 2007,
année à laquelle sera clos le
financement FIDAvis-à-vis de
l'Union des Meck. 
Monsieur Benoît Thierry en
exposant cette réflexion, faisait
allusion au futur projet du FIDA

qui est en cours de discussion
entre les Comores et l'Institution
internationale, un projet qui
malheureusement n'inclut pas le
Réseau des Meck contrairement
à sa précédente version de 1996-
2004. C'est pourquoi, dans le
souci de voir continuer la péren-
nisation du Réseau des Meck,
monsieur Benoît Thierry pose la

problématique dès maintenant
auprès des dirigeants du Réseau
pour que  ces derniers puissent
réfléchir sur une autre possibili-
té de financement. A titre de rap-
pel, le Fonds International pour
le développement agricole
assiste l'Union des Meck pour
une durée de trois ans, de 2005
à 2007 en lui accordant un don. 

LE FIDA REND VISITE AU RESEAU MECK 

Benoît Thierry et les dirigeants du Réseau des Meck  

LE PRESIDENT DE L'UNION DES MECK
RENCONTRE LE MINISTRE ANJOU ANAIS
DES FINANCES 

Le Président de l'Union des Meck, mon-
sieur Aliloifa Mohamed, a rencontré le
16 septembre 2006, le Ministre anjoua-

nais des Finances, monsieur Duklin
Mahamoud dans les locaux du Ministère des
finances de l'Île Autonome d'Anjouan. 
L'objet de cette rencontre était de faire le suivi
sur l'idée selon laquelle l'Union des Meck
compte s'installer officiellement dans l'île
d'Anjouan. 
Dans ce même ordre d'idée, les élus de
l'Union des Meck résidant à Anjouan, dans le
souci de voir ce projet  se réaliser ont entamé
des démarches pour l'acquisition d'un local
pouvant abriter l'Union des Meck. Ainsi, des
négociations ont eu lieu entre le Président de
l'Île Autonome d'Anjouan le colonel
Mohamed Bacar et les élus de l'Union des
Meck sur place à Anjouan en l'occurrence le
Président  de la Meck Sima et celui de la

Meck Ouani, respectivement, monsieur
Toienliddine Anassi et monsieur Ibrahim Ben
Omar.  
C'est ainsi que le Président Bacar a accordé à
l'Union des Meck un local à restaurer. Il s'agit
de l'ancien bureau du Syndicat des instituteurs
de l'île d'Anjouan, sis à Missiri dans la cour de
l'école primaire de Missiri Mutsamudu. 

MM. A. Mohamed et D. Mohamed  Le futur bâtiment de l’U-Meck

La pauvreté 
ne peut êtr e éradiquée

avec des dons 
et des sentiments :
le micr ocrédit est 

la meilleur e solution 
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ADBANKING, UN OUTIL DE GESTION 
POUR LE RESEAU DES MECK 

A l'instar de toute entreprise, le réseau des
Meck souhaite, dans la mesure du possi-
ble, accroître la qualité et la rapidité de ses

services auprès de ses clients. De ce fait, il s'est
doté d'un outil informatique dénommé
AdBanking. Sachant que les Technologies de
l'Information et de Communication constituent de
nos jours un outil de base et s'imposent dans tous
les domaines. ? 
ADbanking est un système d'information et de
Gestion conçu et développé pour les institutions
de micro finance par l'ONG Aquadev. Ce système
est installé et mis en production le 17 et le 24
juillet 2006 respectivement à la Meck Moroni et à
la Meck Mbéni afin d'exploiter leurs potentialités,
d'améliorer leurs performances respectives et de
mieux servir leurs clients. 

Bien que des anomalies et des difficultés sur l'uti-
lisation de ce nouvel outil aient été constatées, rien
ne bloque les activités de ces deux caisses.
Dorénavant, des informations qui nécessitaient,
auparavant, énormément des jours hommes pour
les produire sont disponibles en temps réel sur un
coup de baguette magique (un simple clic). Il s'a-
git entre autres des états financiers, les ratios pru-
dentiels, de calcul d'intérêts. 
Les bailleurs de fonds, la banque centrale, l'institu-
tion faîtière (Union des Meck) mais aussi les
membres (propriétaires usagers) ont besoin de ces
genres d'informations pour par exemple mesurer
la performance et le risque de l'institution. Choses
qui étaient possibles à établir mais d'une manière
fastidieuse particulièrement dans une institution
comme la Meck Moroni qui enregistre un fort

volume d'activités.
En revanche, le système doit tout de même être
amélioré et adapté en fonction du besoin réel du
réseau.
De toutes les façons, le succès du projet d'informa-
tisation est un grand pas pour le réseau des Meck.
Il est temps de mettre en place de nouveaux pro-
duits et services financiers adaptés à la population
cible telle que la population la plus démunie. C'est
le moment de penser également à l'interconnexion
de l'ensemble des Meck et à d'autres instruments
technologiques notamment des solutions moné-
tiques. Mais le trajet est encore long pour arriver à
élargir le champ des Nouvelles Technologies de
l'Information et de la Communication.

Absoir Ben Abdou
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Une partie des guichets de la Meck Moroni après informatisation. Pour un service plus rapide et fiable

Peut être membre de la MECK toute personne qui :

- Se présente à la Meck munie d'une pièce d'identité et de 2 photos
d'identité

- Partage le lien commun regroupant les membres de la MECK 
- Jouit de ses droits civils 
- Remplit une demande d'adhésion
- Souscrit et paie au moins une part sociale
- S'engage à respecter les statuts, le règlement intérieur 

et tous autres textes de la MECK
- S'acquitte du droit d'adhésion fixé, le cas échéant, par l'Assemblée

générale
- Est acceptée par le Conseil d'Administration.

Comment de venir membr e de la Meck ?
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Dossier :

A LA DECOUVER TE DE LA MECK DOMONI

La Mutuelle d'Épargne et de Crédit ya Komor
- Domoni fait partie des 12 mutuelles du
Réseau des Mutuelles d'Épargne et de Crédit

ya Komor. Elle est créée le 31 octobre 2003 et elle
est la dixième mise en place dans le Réseau. 
La Meck Domoni est sise à Domoni, dans le quar-
tier de Foukoujou. Son siège fait partie des locaux
qui abritait le Canton de Domoni et son aménage-
ment a été assuré en septembre 2003 par la Meck
avant son inauguration. 
La Meck Domoni emploie cinq salariés dont une
gérante et une caissière, un agent d'entretien, et
deux agents de sécurité. Le niveau d'études de la
gérante est le baccalauréat plus trois années d'études
supérieures en administration des entreprises et
commerce et pour la caissière, son niveau d'études
est le Baccalauréat plus deux années de formation
en gestion des entreprises. 
La Meck Domoni ouvre toute la semaine du lundi
au samedi suivant les horaires ci-dessous : les lundi,
mardi et jeudi, de 8 heures à 13 heures 30, le merc-
redi de 8 heures à 12 heures et de 15 heures à 17
heures, le vendredi de 8 heures à 11 heures et enfin
le samedi de 8 heures à 12 heures.

Pour être membres de cette Meck, il suffit de s'y
présenter avec une pièce d'identité en cours de vali-
dité, 2 photos d'identité, au moins une part  sociale
de 5 000 francs comoriens et des frais d'adhésion
qui s'élèvent à 12 500 francs comoriens.
La Meck Domoni comme toutes les autres Meck du
Réseau est dirigée par quatre instances dont
l'Assemblée Générale constituée par les membres
de la Meck, le Conseil d'Administration composé
de 7 membres, le Comité de Crédit, 3 membres et
le Comité de Contrôle, 3 membres également. 
La Meck Domoni a 3 ans d'existence. Au 31
décembre 2004, elle a pu rassembler 501 membres
dont 320 hommes, 146 femmes, 15 enfants et 20
personnes morales. Son épargne était de l'ordre de
123 896 571 francs comoriens. Jusqu'au 31 décem-
bre 2005, elle comptait 681 membres dont 424
hommes, 210 femmes, 20 enfants et 27 personnes
morales avec une épargne d’environ 174 000 000
KMF dont 59% pour les hommes, 33% pour les
femmes et 8% pour les personnes morales. En août
2006, elle a collecté une épargne de 226 264 992
francs comoriens pour un total de 804 membres
dont 497 hommes, 250 femmes, 22 enfants et 33
personnes morales. 
Cette Meck comme toutes les autres Meck, octroie
des crédits à ses membres une fois que ceux-ci pré-
sentent des dossiers acceptables.
En 2004, elle a octroyé un montant de 24 950 000
francs comoriens à 53 membres dont 39 hommes et
14 femmes, pour trois produits de crédits notam-
ment 41 pour les prêts commerciaux, 6 pour les
prêts productifs et 6 pour les prêts sociaux.

Comme souligné dans l'éditorial, ce numéro est consacré surla Meck Domoni à l'exception de
quelques articles seulement. L’occasion pourle Service de Communication de faire le point surles
activités et de partir à la rencontre de certains élus, de la gérante et de quelques promoteurs qui ont
bénéficié des services de la Meck. 
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Evolution de la Meck

Siège de la Meck Domoni 

Tableau récapitulatif des crédits de la Meck

Prêts octroyés Hommes Femmes P. Morales Total prêts Montant Total 

Productifs
2 500 000 kmf 500 000 kmf 6 3 000 000 kmf

Commerciaux 87 200 000 kmf 42 800 000 kmf 800 000 kmf 119 130 800 000 kmf

Sociaux 5 870 000 kmf 3 825 000 kmf 27 9 695 000 kmf

Montant/Genre 95 570 000 kmf 47 125 000 kmf 800 000 kmf 143 495 000 kmf 

Total genre 100 51 1 152
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Les prêts commerciaux ont représenté un total
de 19 850 000 francs comoriens,les prêts pro-
ductifs, 3 000 000 francs comoriens et les prêts
sociaux, 2 100 000 francs comoriens. 
Les hommes ont emprunté au total une somme de
18 350 000 francs comoriens pour des prêts com-
merciaux de l'ordre de 14 850 000 francs, des prêts
productifs de 2 500 000 francs et des prêts sociaux
de 1 000 000 de francs comoriens. Pour les fem-
mes, elles ont emprunté un total de 6 600 000
francs comoriens pour des prêts commerciaux de
5 000 000 de francs, de prêts productifs de 500
000 francs et de prêts sociaux de 1 100 000
francs. 
En date du 31 décembre 2005, la Meck Domoni a
rétrocédé un montant total de 143 495 000 francs
comoriens en crédit à 152 membres répartis
comme suit, 100 hommes pour  95 570 000 francs
comoriens dont  87 200 000 francs de prêts com-
merciaux, 2 500 000 francs de prêts productifs et
5 870 000 francs de prêts sociaux. Pour les fem-
mes, elles sont au nombre de 51 pour un total de
47 125 000  francs dont 42 800 000 francs de prêts
commerciaux, 500 000 francs de prêts productifs
et 3 825 000 francs de prêts sociaux. Pour les per-
sonnes morales, un seul emprunteur a contracté un
prêt commercial de 800 000 francs comoriens. 
Au total, la Meck Domoni a octroyé 119 prêts
commerciaux d'un montant de 130 800 000 francs
comoriens, 6 prêts productifs d'un montant de 3
000 000 de francs comoriens et 27 prêts sociaux
d'un montant de 9 695 000 francs comoriens. En
moyenne, 14 prêts sont octroyés par mois.
La Meck Domoni, jusqu'ici gère bien son porte-
feuille. Le taux de souffrance en 2004 était de 0%
et en 2005, il est de 1%. Par ailleurs,  cette Meck
a pu réaliser pour l'année 2005 un résultat positif
de 5.132.895 KMF alors que pour l'exercice 2004,
le bénéfice était de 2.299.578 KMF.

La Meck Domoni assure la couverture de
deux régions dans l'île d'Anjouan.Il s'agit de
la région de Domoni et celle de Nyumakéké.
Malheureusement malgré cette grande zone de
couverture, la Meck Domoni évolue lentement
en matière d'adhésion. Seulement 10 personnes
par mois deviennent membres de cette Meck en
dehors de la période de vacances où on
remarque une adhésion massive  des comoriens
résidant à l'étranger. Pendant la période des mois
de juillet et août, le nombre d'adhésion est de 21
par mois. Ce qui explique le grand travail de
sensibilisation dans la région. Jusqu'ici les villa-
ges desservis par la Meck Domoni sont les sui-
vants : Bambao Mtsanga, Tsembéhou, Chandra,
Dindri, Koni Djodjo, Koni Ngani, Gégé,
Ngandzalé, Salamani, Ouzini, Bweladungo,
Hada, Magnasini, Mrémani, Mramani, Kiyo,
Ongojou, Chaweni, Hadda Dawéni,
Nyamboimro, Koki, Jandza, Hashipenda,
Mrijou, Limbi, Ongoni, Kangani, Harembo,
Komoni, Hajoho. Trente villages seulement au
lieu d'environ une cinquantaine que comptent
les deux régions.

R.B.A

(Suite de la page 3)

Le dimanche 27 août 2006, a eu lieu au
foyer de la ville de Domoni Anjouan,
l'Assemblée Générale Ordinaire de la

Meck Domoni.
Plus de 300 membres de ladite Meck ont partici-
pé à cette rencontre.
L'ordre du jour de cette assemblée pour l'exerci-
ce 2005, portait sur la présentation du rapport
d'activités de l'année, les états financiers, l'amen-
dement des statuts, règlement intérieur et poli-
tique de crédit après révision par un expert inter-
national de la microfinance, le renouvellement
des tiers des membres et enfin les questions et
débats.
Le Président de la Meck Domoni, monsieur
Ousseni Abdérémane a saisi l'opportunité pour
présenter aux membres les grands projets de leur
Institution tenant compte de la souveraineté de
l'Assemblée Générale. Et parmi ces grands pro-
jets, la réhabilitation du siège de la Meck en met-
tant une toiture en dalle de béton et une sensibi-
lisation massive dans toutes les deux régions que
couvre la Meck Domoni en vue d'encourager la
population à une adhésion massive. 
L'Union des Meck a pris une place prépondéran-
te à cette Assemblée Générale avec la présence
de deux de ses agents ;  celui assurant l'encadre-
ment et le suivi et celui assurant la communica-
tion, respectivement, monsieur Bacar Moussa et

madame Ramoulati Ben Ali. Ils ont insisté sur le
bilan et le compte des résultats, défendu les tex-
tes à amender et assuré le reportage pour une
couverture médiatique. 
L'amendement des textes est fait sans hésitation
sauf pour un article qui, pour beaucoup de mem-
bres, a causé une certaine réticence et une certai-
ne prudence. Il s'agit de la mise en place du
Comité des Sages Indépendant. Pour ces memb-
res, le choix des personnes devant former ce
comité ne doit pas être fait par le Conseil
d'Administration mais plutôt par l'Assemblée
Générale.
Parmi les points qui ont suscité un débat, figure
le fait que les prêts productifs restent limités au
niveau de la Meck. Les membres demandent
alors qu'il y ait une étude approfondie pour trou-
ver d'autres moyens à leur proposer tenant comp-
te des possibilités très limitées des personnes sus-
ceptibles de demander ces genres de prêts. 
En ce qui concerne le renouvellement des tiers
des élus, une proposition est faite demandant aux
membres de permettre, au cours des élections, les
candidats des villages autres que Domoni de sié-
ger dans les instances dirigeantes, ce qui leur per-
mettrait de sensibiliser davantage la population
de leurs villages respectifs.  

R.B.A

Assemblée Générale Or dinair e de la Meck Domoni 

Le Conseil d’Administration de la Meck Domoni 

Les membres de la Meck au cours de l’AGO
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Dossier(suite) 

ENTRETIENS AVEC LES ELUS DE LA MECK DOMONI

Le Président du Conseil d'Administration :
''L'image actuelle de la Meck Domoni est le résultat de la rigueur,
de la transparence et du sérieux'' 

Figure importante de la Meck Domoni,
monsieur Ousseni Abdérémane fait
partie des membres fondateurs de la

Meck en octobre 2003. Informaticien et déten-
teur d'une entreprise d'informatique et
bureautique, monsieurOusseni Abdérémane
est nommé Président du Conseil
d'Administration de la Meck depuis sa créa-
tion. Il répond pour les lecteurs de Ankiba aux
questions du Service de Communication du
l'Union des Meck.

Monsieur le Président, selon le constat fait par
l'Union des Meck et les auditeurs externes, la
Meck Domoni affiche les meilleurs résultats des
11 Meck opérationnelles des Comores. Qui doit-
on applaudir, les élus ou les salariés ?
Tout le monde car on conjugue ensemble selon
notre politique. Les pouvoirs sont délégués à tout
le monde, mais quand il y a un travail que toute
personne est capable de faire, qu'elle le fasse. C'est
vrai que les salariées travaillent bien, je leur ai
signifié que s'il y a réussite c'est avant tout pour
elles. D'ailleurs après ces résultats, leurs salaires
ont été augmentés. Je suis Président du Conseil
d'Administration, mais je sais que cette Meck n'est
pas à moi, que c'est une Meck pour toute une
région. Donc je ne voudrais pas qu'elle fasse un
échec. Nous travaillons tous ensemble et sans dis-
tinction et nous traitons nos clients de la même
manière sans aucune partialité. 

Sincèrement, comment le Conseil
d'Administration travaille par rapport aux aut-
res instances, notamment le Comité de
Surveillance et le Comité de Crédit mais aussi
avec la Gérante ? 
La collaboration est totale et parfaite entre toutes
les instances et avec les salariés. Nous nous
concertons et nous respectons les textes qui nous
régissent. 

Est-ce que les dirigeants sont conscients que plus
la Meck grandit, plus les problèmes évoluent ? Si
oui, quelles mesures préconisez-vous pour limi-
ter les problèmes ? 
Vous savez, dans notre Meck, tout le monde est
conscient. Je vous donnerai l'exemple du Comité
de Surveillance dont le Conseil d'Administration a
demandé à l'Assemblée Générale sa reconduction.
Pourquoi, parce qu'on a constaté que c'est une
équipe qui travaille bien et que des efforts pareils
il faut les soutenir. Nous sommes tous conscients
que le bénévolat a des risques majeurs. Donc nous
n'arrêtons pas de tirer les oreilles des salariés pour
prendre conscience de cette affaire et nous esti-
mons que jusqu'ici les élus qui sont là, même s'ils
sont bénévoles, ont pris quand même conscience
de l'importance de la Meck. Par ailleurs, nous
essayons de maîtriser les textes pour être en mesu-
re de bien comprendre notre rôle et enfin pouvoir
dire stop quand il le faut. En un mot, nous sommes
avertis.

Comment comptez-vous faire pour sauvegarder
l'image actuelle de la Meck Domoni ? 
L'image actuelle de la Meck Domoni est le résul-
tat de la rigueur, de la transparence et du sérieux.
Quand il faut crier, je crie. La concertation a sa
place importante et des fois, personnellement, je
considère comme si la Meck est ma propre boite
et je ne peux pas fermer les yeux et voir les choses
marcher dans le sens contraire. Les premiers pas
sont nécessaires, étant le fondateur et le Président
du Conseil d'Administration, je prends les disposi-
tions nécessaires. 

Comment voyez-vous l'avenir de la Meck
Domoni surtout que le taux d'adhésion est au
ralenti ? 
Le taux d'adhésion est faible car les gens sont sous
informés. Il nous faut une grande campagne d'édu-
cation, d'information et de communication. A

notre niveau, il faut le dire, il n'y a pas de sensibi-
lisation faute de temps et de moyens. Je pense qu'il
faudra aussi organiser un séminaire grand public
qui pourra regrouper des gens de l'extérieur du
Réseau par exemple des gens de la BCC, notre
Consultant International, des gens de la région
pourquoi pas, qui maîtrisent bien la microfinance
pour donner un impact à ces choses là.

Quelles sont vos perspectives pour la Meck
Domoni ? 
Garder la bonne image et le sérieux. Être en mesu-
re d'encourager davantage les salariés, veiller à la
bonne marche de la Meck, la sécuriser en mettant
une toiture en béton armée et d'ailleurs je lance un
appel à l'Union des Meck en vue de nous aider à
trouver un bailleur de fonds pour réaliser ces tra-
vaux qui sont d'une grande importance quant à la
sécurisation de la Meck. 

Propos recueillis par RBA

Le Président de la Meck Domoni

Ce que disent les membr es de la Meck Domoni 

A l'issue de l'Assemblée Générale de la
Meck Domoni, le Service de
Communication de l'Union des Meck a

recueilli les impressions des uns et des autres
des membres présents. 
Les questions posées étaient basées essentielle-
ment sur le fonctionnement de la Meck, l'ac-
cueil, l'octroi des crédits, l'attente entre le
moment où le dossier est déposé et la réponse
liée à l'octroi, enfin, la satisfaction des uns et des
autres. 
Pour l'ensemble des personnes interrogées sur le
fonctionnement de la Meck, elles estiment que
la Meck fonctionne bien et qu'elles sont bien

accueillies et bien écoutées. Pour la période d'at-
tente à l'octroi de crédit, pour celles qui ont
contracté des prêts, elles estiment que le délai
est raisonnable car il ne dépasse pas un mois, et
des fois une ou deux semaines suffisent pour se
voir doter de son prêt. Par contre, elles estiment
que les garanties sont au-delà des moyens des
personnes démunies étant donné que l'objectif
des Meck est d'aider les personnes à faibles
revenus. Par ailleurs, elles estiment aussi pour
certaines qu'on ne leur accorde pas le montant
demandé ce qui les désoriente dans leurs objec-
tifs. 

RBA
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Dossier(suite) 

Le Président du Comité de Sur veillance :
''Il f aut qu'on ait des élus capables de bien maîtriser ce qui se passe dans notre
Réseau même si c'est dit que la Meck c'est pour les plus démunis''

Directeurde l'hôpital de Domoni, mon-
sieur Kamal Eddine Gharibou est un
des membres fondateurs de la Meck

de Domoni. Un an après son ouverture, il est
devenu le Président du Comité de Surveillance.
Monsieur Kamal Eddine a accepté de répond-
re aux questions de Ankiba.

Monsieur le Président du Comité de
Surveillance, vu les résultats encourageants
qu'affiche la Meck Domoni, voudriez-vous nous
parler de votre façon de travailler ? 
En tant que membre fondateur, je vous dirai que
nous sommes 3 élus qui ont participé à la mise en
place de la Meck. Il s'agit de moi-même, Kamal
Eddine Gharibou, de Salim Mohamed, ancien
membre du Comité de Crédit et de Ousseni
Abdérémane, le Président du Conseil
d'Administration. Après une année passée, nous
avons constaté que le Comité de Crédit n'a pas tra-
vaillé convenablement, alors il a fallu qu'on pren-
ne les choses en mains. Dans le Comité de
Contrôle, les trois membres ne travaillent pas seu-
lement en tant que membres du Comité de
Contrôle mais ils travaillent également pour des
recouvrements. Nous contribuons là où c'est
nécessaire, et ce à tous les niveaux. Nous interve-
nons pour mettre les points sur les i là où il le faut.
On peut même suspendre des crédits après avis
positifs du Comité de Crédit. Nous travaillons
dans nos limites mais nous faisons des remarques
là il le faut. 

Dans quel climat travaillez-vous dans ce cas ?
Nous travaillons avec une bonne concertation. Le
Conseil d'Administration fait toujours appel à
nous de même que le Comité de Crédit. Nous tra-
vaillons donc en franche collaboration s'il y a un
absent dans le Comité de Crédit par exemple, les
autres membres de ce comité font appel à nous.
Tout cela pour se rassurer du bon déroulement des
travaux de la Meck et puis il y a la confiance
mutuelle. 

Plus la Meck évolue, plus les problèmes gagnent
du terrain. Que pensez-vous faire pour éviter des
dégâts ? 
Tout dépend de la façon dont on travaille et de la
volonté de tout un chacun. Les instances ont le
même rythme donc les résultats seront les mêmes.
Si les équipes qui nous succèderont auront cette
même volonté, je pense que rien ne changera. Le
problème qui va se poser c'est que nous, nous som-
mes appelés à partir et laisser la place aux autres. 

Quels genres de problèmes rencontrez-vous dans
les travaux ? Et comment arrivez vous à les
résoudre ? 
Les problèmes que nous rencontrons sont des pro-
blèmes matériels notamment sur le plan informa-
tique. Notre matériel informatique est vétuste (un
seul micro-ordinateur et une imprimante) ce qui

freine quelque part les travaux, et pour les élus, et
pour les salariés. Le deuxième problème, est la
sécurisation de notre Meck. La dessus nous som-
mes très inquiets du fait que la toiture de la Meck
est en tôles. Notre souci principal est de pouvoir
rapidement bétonner les locaux de la Meck. Et
enfin un troisième problème, il s'agit des forma-
tions. J'estime et je crois que cette idée est partagée
par mes collègues que les formations que nous
bénéficions de temps en tant ne sont plus rentables
dans la mesure où nous sommes tous mis ensem-
ble. Vu le nombre important des élus qui doivent
participer aux formations et vu le fait que le temps
n'est pas suffisant, les formations restent non fia-
bles et ce, je le répète vu le temps imparti par rap-
port au nombre de personnes présentes. Je dirai
même que les formations que nous avions reçues
lors de l'ouverture de la Meck sont restées beau-
coup plus bénéfiques que celles présentes. En un
mot, je dirai que le message ne passe pas. A part
ces quelques difficultés que j'ai citées, je crois que
le reste ça va, il n'y a pas de problèmes particuliers
car la plupart d'entre nous, au Comité de Contrôle,
nous sommes des gestionnaires, ce qui fait que
nous comprenons facilement ce qui se passe au
niveau de la gestion de la Meck. Je veux dire que
nous arrivons à analyser facilement les situations
qui s'y présentent et nous ne tardons pas à chercher
les solutions appropriées.

Malgré que vous travaillez d'une manière béné-
vole, vos résultats sont satisfaisants. Qu'est ce qui
vous motive ainsi ? 
Un défi. Moi personnellement, il fallait à tout prix
qu'il y ait cette Meck à Domoni. C'est un sacrifice
qu'on a fait et il faut aller de l'avant. 

Quel avenir voyez vous pour la Meck Domoni et
comment comptez vous faire pour sauvegarder
l'image de cette Meck ? 
Nous nous posons des questions quant à nos suc-

cesseurs. Nous sommes prêts à aider les autres au
moment venu, mais ça ne sera pas pareil qu'en ce
moment où nous sommes au devant de la scène.
Nous sommes persuadés que si nous laissons, c'est
nous tous qui allons perdre mais nous espérons
que ceux qui nous succéderons suivront nos pas. 

La Meck Domoni couvre deux préfectures  ;
celle de Domoni et celle de Nyumakélé et pour-
tant, le taux d'adhésion est très faible. Q'est ce
qui se passe ? 
Effectivement Nyumakélé est la région qui est la
plus habitée et la plus pauvre et pourtant la popu-
lation n'adhère pas car elle veut voir une Meck à
Nyumakélé. Malgré la sensibilisation faite au
moment de l'ouverture, la population s'avère réti-
cente. Il faudra une sensibilisation intensive mal-
heureusement les moyens de la Meck sont limités
et c'est une occasion pour nous de demander à
l'Union des Meck de nous appuyer fortement dans
ce domaine.

Par rapport aux crédits, y a-t-il un suivi régulier
pour les emprunteurs ? 
Généralement, les prêts sont commerciaux. Le
suivi se fait avant l'octroi car pour les commerçants,
il n'est pas facile de les suivre. Pour les prêts pro-
ductifs, le peu que nous avons octroyé n'ont jamais
eu de difficultés et ils ont presque tous réussi.

Quelles sont les perspectives de la Meck Domoni ? 
Tant que nous n'aurons pas bétonné le local qui
abrite notre Meck, nous n'aurons pas des choses en
vue. Cette activité est et reste primordiale pour
notre Mutuelle. 

Avez-vous un conseil à donner aux autres élus
des Comités de Surveillance du Réseau ? 
Le bénévolat démotive les gens notamment les
élus. Le conseil que je peux donner c'est que le
Conseil d'Administration notamment le Président
de chaque Meck doit préparer les gens avant les
élections en se basant sur la liste des membres et
ce, pour éviter que n'importe qui devienne élu. Car
je crois que c'est là où les choses sont importantes.
Il faut donc tenir compte des niveaux d'études des
candidats aux élections dans les différentes instan-
ces des Meck. Il faut qu'on ait des élus capables de
bien maîtriser ce qui se passe dans notre Réseau
même si c'est dit que la Meck c'est pour les plus
démunis. 

Propos recueillis par R.B.A

Le Président du Comité de Surseillance 

Lisez Ankiba et prenez
connaissance du

Réseau des Meck
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Une élue , membr e du Comité de Crédit :
''Nous responsabilisons la personne qui demande le crédit'' 

Enseignante à l'Université d'Anjouan à
Patsy, madame Roukia Mohamed est
membre du Comité de crédit de la Meck

Domoni. Ankiba l'a r encontrée.

Madame Roukia Mohamed, vu les résultats posi-
tifs que la Meck Domoni affiche par rapport aux
autres Meck, voudriez-vous nous montrer
Comment vous travaillez pour arriver à ces résul-
tats ? 
Nous travaillons toujours en franche collaboration
avec les autres comités, notamment le Comité de
Surveillance et le Conseil d'Administration. Surtout
nous travaillons sans particularité ni partialité avant
d'octroyer les crédits. Et la chose la plus importan-
te à laquelle nous misons beaucoup c'est la morali-
té et le comportement financier des demandeurs de
crédits. Et dans ce cas, nous travaillons en partena-
riat avec Sanduk qui ne nous cache rien d'ailleurs
au sujet des membres, si celui-ci est bon payeur ou
non. 

Pourquoi y a-t-il moins de crédits sociaux et très
peu de crédits productifs dans votre Meck ? 
Je pense que cela est du au manque de moyens de
la part des personnes concernées qui n'arrivent pas
à avoir les garanties nécessaires.

Quelle stratégie comptez-vous mettre en pratique
pour inciter les gens à demander des crédits sur-
tout les crédits productifs ? 
Actuellement nous n'avons aucune stratégie allant
dans ce sens faute de moyens pour mettre en œuvre
une campagne de sensibilisation.

Pourquoi y a-t-il moins de femmes par rapport
aux hommes à qui on octroi de crédit ? 
Je crois qu'il s'agit également d'un maque de sensi-
bilisation. Pour sensibiliser la population, il faut des
moyens et je crois qu'il nous faudra quelqu'un qui
puisse nous convaincre d'abord nous d'aller sur le
terrain, question de temps. 

Le taux de souffrance des crédits de la Meck
Domoni est de 1% pour l'année 2005. Quelles
sont vos stratégies de travail pour recouvrer les
prêts ?
C'est une question de moralité. Nous travaillons

moralement la personne qui demande le crédit en
lui responsabilisant. Mais je pense aussi que le tra-
vail qui se fait avant est très important c'est-à-dire
les enquêtes sur la moralité de la personne. En un
mot aucun crédit n'est octroyé à une personne dou-
teuse. Ce qui fait que presque tous nos créditeurs
respectent leurs échéances. 

Sincèrement, est ce que le fait que les crédits sont
bien remboursés émane d'une bonne sensibilisa-
tion des membres créditeurs ou bien c'est un tra-
vail  acharné des élus comme la Meck ne dispose
pas encore d'agent de crédit ? 
Je crois que c'est un travail de volonté qui se fait par
les élus notamment notre président qui, lui, contri-
bue énormément. Mais je pense aussi que le dyna-
misme de notre gérante est aussi sans précédant. 

Combien de temps prenez-vous pour étudier un
dossier de prêt ? 
En général nous prenons deux semaines, y compris
les enquêtes.

Madame Roukia Mohamed, en tant que membre
du Comité de Crédit de la Meck Domoni, com-
ment voyez-vous l'avenir de cette Meck ? 
Je pense que le problème du bénévolat est un pro-
blème sérieux auquel il faut réfléchir. En plus j'ai
remarqué que les personnes qui ont tendance à pos-
tuler pour être élus sont des gens qui ont des
niveaux très limités pour bien maîtriser certaines
choses, ce qui est grave. Or, pour mieux gérer la
Meck il faut d'abord comprendre ce qui se passe.  

Propos recueillis par R.B.A

La Gérante de la Meck Domoni 

Dossier(suite)

Entr etien a vec la Gérante de la Meck Domoni :
''Une sensibilisation est nécessaire. Il faudra surtout pouv oir toucher 
les artisans, les pêcheurs,les agriculteurs…,''

T itulair e d'un diplôme
d'Administration des Entr eprises
et Commerce, mademoiselle

Toufaha est salariée de la Meck Domoni.
Actuellement gérante de ladite Meck,
Toufaha se montre une fille dévouée, cou-
rageuse et battante. Elle accepte de
répondre aux questions de Ankiba le bul-
letin d'information du Réseau des Meck.

Mademoiselle la gérante de la Meck
Domoni, vous n'êtes que 2 salariés à la
Meck au niveau de la caisse et pourtant le
travail se déroule bien. Pouvez-vous com-
muniquer votre recette au profit des autres
Meck ? 
Je pense qu'il n'y a pas grandes choses à
expliquer là dessous sinon qu'il faut tout
simplement avoir de l'amour pour son tra-
vail. Nous nous organisons du mieux que
nous pouvons pour bien réussir.

Qui fait quoi exactement dans votre Meck ? 
A part les opérations quotidiennes du gui-
chet que nous deux nous occupons, la cais-
sière se charge de l'inventaire de l'épargne
ainsi que le calcul des intérêts (à la fin de
l'année) et moi personnellement je me char-
ge du reste.

Concrètement, comment se fait-il que les
prêts productifs sont peu nombreux dans
votre Meck ?
Bien sûr qu'il y a un manque de sensibilisa-
tion. Et ce que j'ai pu remarquer c'est que
ceux qui aimeraient contracter ces genres de
prêts (productifs) ont peur uniquement parce
qu'ils ignorent comment cela fonctionne.
Les quelques informations qu'ils obtiennent,
ils les recueillent par ci par là et ce ne sont
que de fausses infos.

(Lire suite page 11)

Mme Roukia Mohamed
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Dossier(suite)

ENTRETIENS AVEC DES PROMO TEURS DE LA MECK DOMONI

Monsieur Abdallah Mirsoidi du villa ge de Bweladungo :
'’La Meck Domoni m'a beaucoup aidé et je suis très reconnaissant à son égard'' 

Paysan d'un village situé à quelques
mille mètres de Domoni, monsieur
Abdallah Mirsoidi est l'un des fidèles

membres de la Meck Domoni. Il a accepté
de répondre aux questions de Ankiba.

Monsieur Abdallah, peut on savoir depuis
quand vous êtes membre de la Meck
Domoni ? 
J'ai ouvert mon compte depuis le début de la
création de la Meck Domoni. La preuve en est
que je dispose du numéro 196. Mon premier
prêt remonte à 2004 et j'avais demandé 500
000 francs comoriens. J'ai demandé un deuxiè-
me prêt en 2005 du même montant et mon troi-
sième prêt, je l'ai eu cette année 2006 d'un
montant  de 1 000 000 de francs comoriens que
j'ai payé par anticipation. Actuellement, là où
vous me voyez, je suis entrain de faire les
démarches nécessaires pour obtenir mon 4ème
prêt. 

Pour quel objectif avez-vous demandé ces
prêts ?
L'argent que je reçois est utilisé en totalité pour
l'achat de bétail (bœufs, vaches, cabris et autres)
que je revends ou bien que j'abats moi-même
pour vendre la viande. D'ailleurs ce quatrième
prêt que je souhaite avoir dans les meilleurs
délais, pour un montant de 2 500 000 francs
comoriens, je voudrais élargir mes activités
notamment en mettant en place un poulailler et
puis continuer également sur le batail en ven-
dant dans d'autres régions pourquoi pas à la
Grande-Comore. 

Monsieur Abdallah, Que pensez vous de la
Meck Domoni ? 
Pour moi, la Meck Domoni m'a beaucoup aidé
et je suis très reconnaissant à son égard. Avant
mon premier prêt, je faisais les mêmes activités,
agriculture et élevage de bétail mais comme

mes moyens étaient limités, je ne m'épanouis-
sais pas. Avec l'arrivée de la Meck, vraiment
mes activités se sont vues développées et évo-
luées de telle sorte que je remercie avant tout le
bon Dieu pour ce privilège.

Avez-vous eu des difficultés pour obtenir vos
crédits ? 
Pour la première fois que je demandais un  prêt,
j'ai eu des difficultés car je n'avais pas les garan-
ties nécessaires. J'avais évidemment un terrain
malheureusement non immatriculé, ce qui ne
me permettrait pas d'avoir le prêt. Il a fallu que
je mette en gage de l'or. Pour les autres prêts qui
ont suivi, tout s'est bien passé car j'ai pu avoir
les documents qu'il faut, c'est-à-dire l'immatri-
culation de mon terrain que j'ai pu hypothéqué. 

Comment êtes-vous
accueilli à la Meck ? 
Je suis bien accueilli à
la Meck, Dieu merci,
ce sont des gens que je
ne connaissais pas
avant et pourtant quand
ils m'ont vu, ils m'ont
bien accueilli et m'ont
écouté. Moi j'ai égale-
ment bien écouté leurs
conseils ce qui fait que
depuis que j'ai relancé
mes activités à partir
des prêts de la Meck,
on s'entend très bien. 

Quelle a été la durée d'attente avant l'obtention
du crédit ?  
L'attente pour l'étude du dossier est de 30 jours
maximum après le dépôt du dossier. Mais cette
fois-ci, j'aurais souhaité que ça ne prenne pas
tout ce temps car, je voudrais voyager et revenir
avant le ramadan et justement pour faire de gros
achats dans le cadre du mois de ramadan. Car
comme mes activités sont limitées à Anjouan, je
voudrais si on m'accorde les 2 500 000 élargir
mon champ de travail jusqu'à la Grande
Comore. 

Etes vous satisfait de votre projet ?
Pour moi, je ne regrette pas d'avoir connu la
Meck au contraire j'en suis très ravi car je vois les
avantages d'une telle structure. Ainsi, je n'arrête-
rai pas de convaincre d'autres personnes surtout
mon entourage, au village de Bweladougo (à
quelques milles mètres de Domoni), mes amis en
particulier pour venir adhérer. Dans ce village il
n'y a que 4 personnes seulement qui ont des
comptes à la Meck. 

Quels seront vos éléments de conviction ? 
Pour moi, j'ai toujours dit que de l'argent gardé à
la maison court énormément de risques notam-
ment le vol, l'incendie. Or, même si on ne veut
pas demander un crédit, c'est un bon moyen pour
sécuriser son argent. C'est une occasion pour
s'assurer au moins qu'on pourra, au moment
venu, être capable de résoudre un problème
imprévu qui tombe et qui doit être résolu à l'im-
médiat. 

Propos recueillis par R.B.A.

M. Abdallah Mirsoidi éléveur de bétail 
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Dossier (suite)

Monsieur Yssouf Houmadi Oussene surnommé F oundi Arnabou
''Après la demande, aucune objection ne m'a été faite sauf que j'ai eu des explica-
tions pour la bonne préparation du dossier me permettant d'obtenir le prêt. Une
fois mon dossier complet,j'ai eu mon prêt''.

A gé d'une soixantaine
d'années, monsieur
Yssouf Houmadi

Ousseni, dit Foundi Arnabou,
originair e de Komoni dans le
Nyumakélé fait partie des mem-
bres de la Meck Domoni depuis
janvier 2005. Ankiba l'a r encon-
tré pour recueillir ses impres-
sions par rapport à la Meck de
Domoni.

Monsieur Yssouf Houmadi
Ousseni, comment avez-vous pris
connaissance de la Meck Domoni ? 
J'ai pris connaissance de la Meck
car je sais ce que c'est les activités
bancaires pour avoir eu un compte
dans un autre établissement. Une
fois dans cet établissement, un ami
m'a soufflé de l'existence des
Meck qui sont plus avantageuses
dans la mesure où elles peuvent
prêter de l'argent à des personnes
qui n'ont pas beaucoup de ressour-
ces financières. De là, j'ai fait des
recherches complémentaires qui
m'ont amené à ouvrir mon compte
à la Meck Domoni qui est la plus
proche de ma région.

Vous avez eu le privilège d'obte-
nir un prêt de cette Meck. Avez-
vous eu des difficultés pour son
octroi ? 
Après la demande, aucune objec-
tion ne m'a été faite sauf que j'ai eu
des explications pour la bonne
préparation du dossier me permet-
tant d'obtenir le prêt. Une fois mon
dossier complet, j'ai eu mon prêt.

Combien de temps avez vous mis
pour l'obtenir ? 
J'ai attendu 5 jours seulement pour
avoir ce prêt. 

Quel est le montant demandé ? 
J'ai  demandé  et  obtenu  2
millions  de francs comoriens.

Avez-vous eu des problèmes de rem-
boursement ? 
Non pas du tout ; au contraire j'ai
préféré payé mon prêt en 8 mois
au lieu de 12 mois pour éviter de
lourds intérêts.

Qu'avez-vous fait de cet argent ? 
De cet argent, j'ai réaménagé et
continué mes activités commer-
ciales et productives sur la pro-
duction d'ylang ylang que je pré-
pare moi-même dans mon alam-
bique.

Etes vous satisfait de votre projet lié
à ce prêt ? 
Satisfait de ce prêt, bien sûr, car
tout ce que j'avais prévu est réali-
sé. J'ai pu résoudre mes problèmes
et maintenant je fais partie des per-
sonnes que l'on respecte dans cette
Meck.

Au fait comment étiez-vous reçu
une fois arrivé à la Meck ? 
Je dirai que j'ai été reçue d'une
manière satisfaisante, les filles qui
sont là m'ont bien accueilli et les
hommes aussi, et ce, avec un
grand respect, merci bien.

Pensez-vous que c'est une bonne

chose d'avoir un compte à la
Meck ? Si oui pourquoi ? 
Ah oui, la Meck c'est une bonne
chose et je n'arrêterai pas de le dire
à mes proches. J'ai déjà eu à vulga-
riser cette information dans mon
environnement et j'espère que les
gens vont m'écouter. 

Combien remboursez vous par
mois ?  
Je rembourse 250 000 francs par
mois plus 20 000 francs pour les
intérêts. 

Combien de personnes employez-
vous  dans votre entreprise ? 
Au départ j'avais 15 personnes
employées. Sachez que c'est un
travail que j'ai commencé depuis
longtemps, depuis le temps du
Président Ahmed Abdallah
Abdérémane, ce qui m'a permis
d'acheter un grand terrain où j'ai
aussi planté de l'ylang ylang et du
girofle. Comme actuellement les

activités sur la production de l'y-
lang ylang ne sont pas rentables,
j'ai réduit mon équipe à deux
employées seulement. 

Combien de kilogrammes d'ylang
ylang préparez-vous par jour ? 
Auparavant, je préparais 250 kg x
4 marmites par jour mais aujourd'-
hui je suis à 2 marmites par semai-
ne. 

Que faites-vous de votre bénéfice
si bénéfice il y en a ? 
Mon argent, j'assure la formation
de mes enfants qui sont au nomb-
re de 16 et qui pour certains, sont
à la Grande Comore pour leurs
études supérieures. Je n'ai jamais
eu à me limiter pour leur dépen-
ser mon argent car je me dis que
c'est mon devoir et ce sont mes
enfants, donc je dois préparer leur
avenir. 

Propos recueillis par R.B.A

Une cliente venue vendre des fleurs d’ylang ylang

Le promoteur au cours d’une distillation 
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Dossier(suite)

Mohamed Saindou dit ADE :
''La Meck est une chose importante car elle est avantageuse''  

M onsieur Mohamed Saindou dit ADE,
originaire de Domoni, fait partie égale-
ment des premiers adhérents de la Meck

Domoni. Avec la Meck Domoni, il développe des
activités commerciales notamment la vente des
pièces détachées pour motos. Ankiba l'a rencontré.

Monsieur Adé, racontez-nous vos premiers pas à
la Meck Domoni 
Je fais partie des premiers à ouvrir un compte à la
Meck et à avoir un prêt à la Meck Domoni. J'ai le

numéro 125 pour preuve et j'ai commencé avec un
prêt de 500 000 francs comoriens. J'avais deman-
dé ce montant pour me sonder moi-même et voir
si ça sera rentable. J'ai payé en suivant le règle-
ment indiqué. 

Étiez vous commerçant bien avant ou bien c'est
grâce à la Meck Domoni que vous y êtes ? 
J'ai commencé le commerce grâce à la Meck  mais
les 500 000 francs que j'ai pris, je les ai investis
pour l'ouverture d'une Agence de Communication
BLU. Ensuite, j'ai demandé un prêt de 2 500 000
francs comoriens et j'ai démarré le commerce.

Combien de prêts avez-vous bénéficié à la Meck
Domoni ? 
De la Meck Domoni, j'ai pu bénéficier de 5 prêts.
Deux prêts de 500 000 francs comoriens chacun et
3 prêts de 2 500 000 francs comoriens.

Quelle est la durée d'attente pour qu'on vous
octroi un crédit ? 
Comme je suis fidèle, ça ne prends pas beaucoup
de temps, au maximum deux semaines.

Avez-vous d'autres projets en vue ? 
Oui, effectivement, j'ai beaucoup de projets

notamment sur l'électronique car je suis électroni-
cien. Pour me lancer dans ce projet, je pense que
d'ici 2007 je ferai tout pour concrétiser ce projet.

Parlez-vous de la Meck à d'autres personnes ? 
Dans la rue lorsque j'entends dire du mal de la
Meck, j'interviens et j'essaie de montrer les avan-
tages liés à cette institution.

Avez-vous des conseils à donner par rapport à la Meck ?
Vus les problèmes financiers et tenant compte du
taux de la pauvreté dans le pays, je demanderais à
la population de ne pas hésiter à venir auprès de la
Meck pour recueillir toutes les informations
nécessaires en vue de s'inscrire comme membre et
finalement avoir un crédit. Car avec les crédits de
la Meck, on peut  changer beaucoup de choses
dans sa vie. Je demanderais surtout à tous ceux qui
auront l'intention de venir demander un crédit de
bien réfléchir sur un projet qui aidera à améliorer
leur niveau de vie économique mais ne jamais
demander un crédit pour aller se marier, c'est dan-
gereux. De même aussi pour la construction, car
c'est très difficile de rembourser donc ce n'est pas
du tout la peine de le faire.

Propos recueillis par RBA

(Suite de la page 8)

Que comptez-vous faire pour pallier cette
carence ?
Pour pallier cette carence, une sensibilisation est
nécessaire. Il faudra surtout pouvoir toucher les
artisans, les pêcheurs, les agriculteurs…, qui,
pour beaucoup d'entre eux gardent leur argent
chez eux par manque d'information concernant
la Meck. Je dis cela car il fût un temps où notre
président du Conseil d'Administration se rendait
chaque vendredi dans les milieux ruraux pour
des sensibilisations et là ces gens venaient soit
pour ouvrir un compte soit pour demander des
infos. Cela montre déjà qu'ils sont intéressés.

Quelles sont vos relations avec les élus et dans
quel climat travaillez-vous ? 
Avec les élus, les quelques fois où on travaille
ensemble on reste en parfaite collaboration.
Mais il arrive des moments où je me mets en
colère contre eux surtout s'ils ne se donnent pas
le temps de venir à la Meck et qu'un beau jour
ils viennent critiquer un travail dont ils ignorent
le fonctionnement.

Mademoiselle la gérante, plus la Meck évolue,
plus les difficultés augmentent. Est-ce que
vous avez une stratégie de travail pour limiter
les problèmes ?
Si nous arrivons à maîtriser notre temps de tra-
vail, à le gérer c.à.d se fixer les priorités, connaî-
tre l'essentiel, je pense que ça va nous libérer de

toute contrainte.
En tant que femme gérante d'une institution
financière, avez-vous une stratégie spécifique
pour sensibiliser les autres femmes ?  
Ma stratégie en matière de sensibilisation reste
la même pour tout genre de personne. Je n'ai pas
de particularité pour les femmes.

Quelles qualités faut-il à une femme pour
réussir dans un domaine comme le votre ? 
Que ça soit un gérant ou une gérante, il faut être
ouvert, être attentif, savoir écouter le client pour
mieux le servir; être positif pour pouvoir être en

mesure de comprendre le  problème du client et
lui proposer la solution appropriée et enfin être
courtois et poli parce que le client, tout comme
nous, a besoin d'être respecté.

Avez-vous un conseil à donner aux autres
gérantes du Réseau ? 
Pour tous les gérant(e)s, soyons battant(e)s. Ne
nous décourageons pas des échecs mais au
contraire affrontons-les pour pouvoir nous amé-
liorer.

Propos recueillis par RBA

La caissière, la caissière et une stragiaire, au guichet 

Mohamed Saindou dit ADE dans son
magazin 
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Assemblées Générales des Meck de base 

Comme à l'accoutumée, chaque année les
Meck de base, comme l'Union des Meck,
organisent chacune une Assemblée Générale

Ordinaire et ce, après les audits externes qui, jusqu'i-
ci sont assurés par le Cabinet malgache Deltat Audit.
Selon le programme proposé par la Direction
Générale de l'Union des Meck, les Assemblées
Générales des Meck de base pour l'exercice 2005
devraient avoir lieu entre le mois d'août et le mois
de septembre 2006. Ce programme était  établi de
cette manière à permettre la tenue de l'Assemblée
Générale Ordinaire de l'Union des Meck dans un
délai raisonnable étant donné que celle-ci ne peut
avoir lieu avant celles des Meck de base.
C'est ainsi que la Direction Générale de l'Union
des Meck avait établi un calendrier relatif aux
dates des Assemblées des différentes Meck et ces
dernières devraient débuter le 17 août 2006.
Seule la Meck Domoni a pu respecter ce calen-
drier proposé par l'Union des Meck en organisant
son Assemblée Générale Ordinaire le 17 août
2006. 
Pour la Meck Ouani, elle a tenu son AGO le same-
di 16 septembre 2006 alors que les Meck
Mutsamudu, Mitsamiouli et Mbéni ont opté pour
le dimanche 17 septembre 2006.
Pour la Meck Ivembéni,  le choix a été fait pour le
vendredi 22 septembre 2006 tandisque pour la
Meck Foumbouni l'AGO étaient programmée
pour le samedi 23 septembre 2006.
Quant aux autres Meck, notamment la Meck
Sima, la Meck Mitsoudjé, la Meck Moroni et la
Meck Fomboni Mohéli, elles n'avaient pas précisé
de dates.
Pour les Meck Ouani et Mutsamudu, les travaux
se sont bien déroulés respectant les ordres du jour
classiques en l'occurrence, la présentation du rap-
port d'activités, la présentation des états financiers,
les votes des tiers des membres, les questions
débats et éventuellement les divers et cette fois-ci
des amendements des articles des différents textes

qui régissent le Réseau.
Pour les Meck Mbéni, Foumbouni et Ivembéni,
les travaux se sont déroulés d'une autre manière. A
Ivembéni, l'Assemblée est reportée à une semaine
plus tard, c'est-à-dire le 29 septembre faute de suf-
fisamment de membres pouvant représenter le
quorum. 

A Mbéni, le quorum atteint, l'Assemblée a
commencé.Mais arrivée à un certain temps, la
salle s'est vidée, ce qui n'a pas permis l'organisa-
tion des élections pour le renouvellement des tiers
des élus dans les différentes instances. Toutefois,
les autres points de l'ordre du jour ont été respec-
tés. Il reste maintenant à trouver un moyen pour
l'organisation des élections en vue de respecter les
statuts du Réseau.

Quant à Foumbouni, bien que le quorum n'était
pas atteint, le Président du Conseil
d'Administration a pris la décision et l'engagement
de tenir l'Assemblée. Malheureusement, au
moment des élections pour le renouvellement des
tiers des élus, non seulement il manquait des can-
didatures pour ces élections  mais les votants n'é-
taient pas représentatifs. Quelques 80 personnes
seulement étaient présentes pour une Meck qui
compte actuellement plus de  2000 membres.
Finalement cette Assemblée est reportée et a eu
lieu le 5 novembre 2006. 
Ainsi, il est temps que les membres comprennent
que l'Assemblée Générale est l'organe suprême de
l'Institution et qu'il revient à eux de la rentabiliser.

R.B.A.

Les membres au cours de l’Assemblée Générale Ordinaire

Les membres au cours de l’Assemblée Générale Ordinaire

Page 12


